
IX. - Resolutions adoptees sur Ies rapports de la Sixieme Commission 229 

des contributions volontaires en vue du financement du 
Programme et exprime ses remerciements aux Etats 
Membres qui ont verse des contributions volontaires a 
cette fin; 

9. Pri e le Secretaire general de faire rapport a I' As
semblee generale, !ors de sa trente-quatrieme ses
sion, sur !'application du Programme en 1978 et 1979et, 
apres avoir consulte le Comite consultatif pour le Pro
gramme d'assistance des Nations Unies aux fins de 
l'enseignement, de l'etude, de la diffusion et d'une 
comprehension plus large du droit international, de 
presenter des recommandations concernant ]'execu
tion du Programme pendant Jes annees ulterieures; 

10. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-quatrieme session la question intitulee · 'Pro
gramme d'assistance des Nations Unies aux fins de 
l'enseignement, de l'etude, de la diffusion et d'une 
comprehension plus large du droit international". 

/05" seance pleniere 
16 deccmhre 1977 

32/147. Mesures visant a prevenir le terrorisme inter
national qui met en danger ou aneantit d'inno
centes vies humaines, ou compromet Jes liber
tes fondamentales, et etude des causes sous
jacentes des formes de terrorisme et d'actes de 
violence qui ont leur origine dans la misere, les 
deceptions, Jes griefs et le desespoir et qui pous
sent certaines personnes a sacrifier des vies 
humaines, y compris la leur, pour tenter d'ap
porter des changements radicaux 

L 'Assemhfee t.:enerafe, 

Profondement inquiete devant les actes de terro
risme international qui se produisent de plus en plus 
frequemment et qui entrainent la perte d'innocentes 
vies humaines, 

Reconnaissant !'importance de la cooperation inter
nationale pour !'elaboration de mesures propres a em
pecher effectivement ces actes de se produire et 
!'importance de l'etude des causes sous-jacentes de ces 
actes en vue de trouver des solutions justes et pacifi
ques aussi rapidement que possible. 

Rappe/ant la Declaration relative aux principes du 
droit international touchant Jes relations amicales et la 
cooperation entre Jes Etats conformement a la Charte 
des Nations Unies 24 , 

Prenant acte du rapport du Comite special du ter
rorisme international 25 , 

Profondement convaincue de l'importance que re
presente pour l'humanite la poursuite des travaux du 
Comite special, 

I. Exprime sa pn~f'onde preocrnpation devant le 
nombre croissant des actes de terrorisme international 
qui mettent en danger ou aneantissent d'innocentes 
vies humaines ou compromettent les libertes fonda
mentales; 

2. Demande instwnment aux Etats de continuer ;1 
rechercher des solutions justes et pacifiques qui per-

24 Resolution 2625 (XXV), annexe. 
25 Document.1· ofliciels de /'As.H'/111,/,;c g,'11,Sra/c. /r,'11/c-de11.rit111e 
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mettront d' eliminer les causes sous-jacentes de ces 
actes de violence: 

3. Reqffirme le droit inalienable a l'autodetermi
nation et a l'independance de tous les peuples soumis a 
des regimes coloniaux et racistes, ainsi qu'a d'autres 
formes de domination etrangere, et affirme la legiti
mite de leur lutte, en particulier la lutte des mouve
ments de liberation nationale, conformement aux buts 
et aux principes de la Charte et aux resolutions perti
nentes des organes de !'Organisation des Nations 
Unies: 

4. Condamne les actes de repression et de ter
rorisme auxquels les regimes coloniaux, racistes et 
etrangers continuent de se livrer en privant des peuples 
de leur droit legitime a l'autodetermination et a 
l'independance et d'autres droits de l'homme et libertes 
fondamentales: 

5. Lance 1111 appcl aux Etats qui ne l'ont pas encore 
fait pour qu'ils examinent la possibilite de devenir par
ties aux conventions internationales existantes qui por
tent sur divers aspects du probleme du terrorisme in
ternational: 

6. Invite les Etats a prendre toutes les mesures 
appropriees au niveau national en vue de !'elimination 
rapide et definitive du probleme, compte tenu des dis
positions du paragraphe 3 ci-dessus: 

7. Im·ite le Comite special du terrorisme interna
tional a poursuivre ses travaux conformement au man
dat a lui confie par I' Assemblee generale, en vertu de 
sa resolution 3034 (XXVII) du 18 decembre 1972, 
en etudiant d'abord les causes sous-jacentes du ter
rorisme international, puis en recommandant les me
sures pratiques propres ~1 le combattre: 

8. lm·ite les Etats qui ne l'ont pas encore fait a 
soumettre leurs observations et propositions concretes 
le plus tot possible au Secretaire general afin de per
mettre au Comite special de mieux s'acquitter de son 
mandat: 

9. Prie le Secretaire general de transmettre au 
Comite special une etude analytique sur les observa
tions soumises par les Etats conformement au paragra
phe 8 ci-dessus: 

10. Prie le Comite special d'examiner Jes ob
servations soumises par les Etats conformement au pa
ragraphe 8 ci-dessus et de presenter son rapport a 
I' Assemblee generale. I ors de sa trente-quatrieme ses
sion, en y joignant ses recommandations en vue d'une 
cooperation eventuelle pour I' elimination rapide du 
probleme compte tenu des dispositions du para
graphe 3: 

11. Prie le Secretaire general de fournir au Comite 
special Jes moyens et services necessaires, y compris 
l'etablissement de comptes rendus analytiques de ses 
seances: 

12. Decide d'inscrire la question a l'ordre du jour 
provisoire de sa trente-quatrieme session. 
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